
Objet

Recours formé contre la décision de la première chambre de
recours de l'OHMI du 3 mars 2005 (affaire R 497/2004-1),
relative à une procédure d'opposition entre TeleTech Holdings,
Inc. et Teletech International SA

Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) La requérante est condamnée aux dépens, à l'exception de ceux
exposés par l'intervenante.

3) L'intervenante supportera ses propres dépens.

Recours introduit le 18 mai 2006 — Glaverbel/OHMI
(texture de la surface du verre)

(Affaire T-141/06)

(2006/C 178/61)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Glaverbel SA (Bruxelles, Belgique) (représen-
tants: Me S. Möbus et T. Koerl, avocats)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision de la quatrième chambre de recours de
l'Office de l'harmonisation dans le marché intérieur
(marques, dessins et modèles) du 1er mars 2006 (affaire R
0986/2004-4) pour autant que la décision s'applique aux
produits contestés

— constater qu'en ce qui concerne les produits contestés, la
preuve de l'usage présentée était suffisante pour démontrer

le caractère distinctif acquis au titre de l'article 7, para-
graphe 3, du règlement sur la marque communautaire et

— que la demande de marque communautaire 003 183 068 a
acquis le caractère distinctif en vertu de l'article 7, para-
graphe 3, du règlement sur la marque communautaire;

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Marque communautaire concernée: la marque figurative consistant
dans le dessin appliqué à la surface de produits des classes 19
et 21 (verre brut ou mi-ouvré, verre à motif, panneaux de
verre, etc) (demande de marque communautaire 3183068)

Décision de l'examinateur: rejet de la demande de marque
communautaire pour tous les produits

Décision de la chambre de recours: rejet du recours

Moyens invoqués: la requérante conteste la décision de la
chambre de recours uniquement pour ce qui est de certains
produits dans la classe 21. La requérante invoque à cet égard
une violation de l'article 7, paragraphe 3, du règlement no

40/94.

Recours introduit le 12 mai 2006 — ECZG/Commission.

(Affaire T-142/06)

(2006/C 178/62)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Elektrociepłownia Zielona Góra S.A. (Zielona
Góra, Pologne) (représentants: M. Powell, Solicitor, C. Arhold et
K. Struckmann, avocats)

Partie défenderesse: Commission
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